
  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

FREFECFURE DE LOIR ET CHER 

Direction Régionale de l'indrustrie de Ia 
Recherche si de l'Environnement Centre 

Installations classées pour la protection de l'environnement 
Arrêté 2°2008-171-11 du 19 juin 2068 

  

Prescriptions complémentaires applicables aux insiallations exploitées par la 
société NEXTER MUNITIONS à LA FERTE IMBAULT 

LE PREFET de Loir ef Cher 

Vale code de j'environnement et notamment son titre I du Jivre V ; 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1333-1 à L.1333-30 ; 

Vu le décret 2005-2596 du 51 mars 2003 relatif à le protection des wavailleurs contre les dangers des rayonnements 
IORUSANEs : 

Vu le décret 2002-460 du 4 avril 2002 reiatif à la protection générale des personnes contre Les dangers des rayonnements 
jonisants : 

Vu la nomenclature des installations classées : 

Vu le décret n° 90-155 du 16 Hvrier 1990 poriant diverses dispositions relatives au régime des produits explosifs ; 

Vu Parrêté ministériel du 26 avril 2007 fixent les règles relatives à l'évahration des visques 81 à la prévention des 
accidents dans les établissements pyrotechniques ; 

Vu l'arrêté ministériel du 15 mai 2006 relatif aux conditions de délimitation et de signalisation des zones surveillées at 

contrôlées et des zones spécialement réglementées où interdites compie tenu de l'exposition aux rayonnements ionisants, 
ainsi qu'aux règles d'hygiène, de sécurité et d'entretien qui y sont imposées : 

Vu l'arrêté ministériel du 26 octobre 200$ relatif aux modalités de formation de la personne compétent en 
radioprotsction et de certification du formateur ; 

Vu l'arrêté ministériel du 26 octobre 2005 définissant les modalités de contrôle de radioproiection en application des 
alicles R.25 1.54 du code du travail et R1533-44 du code de la santé publique : 

Vu l'arrêté ministériel dn 10 mai 2000 modifié relatif à le prévention des accidents maieurs impliquant des substances ou 

dés préparations dangereuses présentes dans certaines caiéeories d'installations classées pour la protection de 
Péavironnement souruises à antorisation ; 

Vu l'arrêté ministériel du 25 septembre 2005 relauf 4 l'évalnation ct 4 ls prisé en compié dé la probabilité d'occurrence, 
de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de 
dangers des installations classées soumises à autorisation : 

Vu le décret du F1 somembre 1951 portant création d’un polvgons d'isolement ; 

Vu le procès verbal de hornage du polygone d'isolement des groupes 4, B et C de GTAT ndustries & Salbris du 16 février 
1963 : 

Vu l'étude des dangers du 21 juillet 2003 : 

Vu Péfude de sécurité cadre du 41 mai 200$ :  



Vu le récépissé de changement d'exploitant défivré à Ja société NEXTÉR MUNITIONS le 4 juin 3007 ; 

Va Parrêté préfectoral n°2007.204.12 en date du 23 juillet 2007 prescrivant la production de compléments 4 l'étude de 
dangers du site préalablement à Paboration du PPRT. 

Vu le rapport de l'inspecteur des installations classées de la DRLRLE, Je 25 octobre 20647 : 

Vu l'avis du conseil départemental de l'environnement, des risques sanitaires et technologiques, le 22 novembre 20607, au 
cours duquel 16 demandeur a été entendu ; 

Cousidérant que le projet d'arrêté a été porté À la connæissance de à société NEXTER MUNITIONS et que celui-ci a 
formulé des observations par courrier du 07 décernbre 2007, ayant donné lieu à un nouveau rapport de la DRIRE le 15 
Ééynicr 2008 ; 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies par le présent arrêté 
préfectoral, pérmeééent de prévenit les danoers ct les inconvénients de l'installation pour de respect des intérêts 
raentionnés à l'article L511-1 du code de l'environnement notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la 
séeurité la salubrité publiques ainsi que pour le protéction de la nature et de l’environnement ; 

CONSIDERANT qu'un polygone d'isclement a été institué autour des installations par décret en date du 11 septentbre 
1931. 

Sur propesition du Secrétaire général de la préfecture du Loir et Cher, 

ARRÊTE 

    
TITRE 1 - PORTLE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENÉRALES 

CHAPITRE 1.1 BENEFICTAIRE ÊT FORTEE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 11,1, EXPLOÏTANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société NEXTER Muvitions dont le siège sorial est situé à Versailles est autorisée sous réserve du respect des 
prescriptions du présent arrêté, à poursuivre Pexploiation du Groupe C sur le territoire dé la commune de La Ferté . 
lenbault (Coordonnées Lambert H étendu X= 573320 : YŸ 7 2269820, Les instellarions de ce groupe sont détaillées dans 
les articles sujvants, 

ARTICLE L12, MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTÉRIEURS 

Les prescriptions suivantes sont supprimées par le présent arrêté 

  

  

        
    

î | . — | Neturc des modincations (suppression 
| L Références des erticles : ne , M (supp ; 

Références des afrétés Ne modification, ajout de prescriptions} É : 1 dont Jes prescriptions sont . - à préfectoraux antérieurs . en ba es ne NE Référence des articles cnrrespondants di nrésent SUpRriMées OÙ MOGITIÉSS à L . aTÈté . 
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| Arrêté 

ARTICLE LAS INSTALLATIONS MON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES A 

DECLARATION 

Les presériptions du présent arêté s'appliquent également aux autres insisflafions ou équipements exploités dans 
l'établissement qui mentionnés où non à la nomenclature sont de narure par leur proximité ou leur connexité avec uve 
hstellation soumise à autorisation à modifier les dangers ou mconvésients de cette installation, 
Les dispositions des arrêtés mimistériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
sournises à déclaration sont apricables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dés 
Jors que ces installations né sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'artorisation.  



+
 

Û 

CHAPITRE 1,2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARPICLE ZI LISTE DES INSTACLATIONS CONCERNERS VAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES ‘ 
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L'éablissement vst clissé « AS au cire dé le nomenclature des installations classécs por la protection de 
l'environnement. 

En outre, la société NRXTER MUNITIGINS est Sgaltiecnt autorisée à exploiter un forage et ulilisor l'eau pompée pour 
les besoins industricle, suntleires et domestiques liée aux activités cxerules sur le site, 
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ARTICLE 1.2.2, SITUATION DE L'ETABLISSEMENT 

  

  
  

Les inslullations auforicéces sont situées sur les encminunes, parcotlcs ot Meux-dits anivants : 

er Commune _ |!  __ Parcelles LL ê 

L La Ferté-tnbuedt . 178 et 179 ; 
  

CHAPITRE L3 CONFORMITÉ & L'ETUDE DES DANGERS ET AU DOSSIER DE CIANCÇGENTENT 
PORAPLOITANT . 

Les instullations et lee annexes, objet du préscut errûté, sont dinposées, aménagées et explohécs conformément aux 
plans et données icehniques comtemss dans l'étude des dangers sise & jour le 21 juillet 2005, Fé&uie de sécurité du travail  



du 30 mai 2009 et le dossier de changement d'esploitant, Pn loué étal de cause, efles respootent pur uilours les 

dispositions du présent arrêté et [es réglomentations autres en vigueur, 

CUAPITRE 14 DUREE BE L'AUTGRISATION 

ARTICLE L4,1. DURCF DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesxe de produire etfet si l'instsllation n'a pas élé exploitée durant deux années cunséculives, saut 

cas de force trajeure. 

CITAPITRE 1.5 PERIMETRE D'ELOICNE MENT 

ARTICLE LL DEFINITION DES ZONES DE PROTECTION 

La délivrance de l'autorisalion pour une nouvelle isstellaion où pour une nouvelle aulorisation en cas dé modification 
iolable er application de l'article R.513-35 du code de l'environnement est subordonnée à l'éloignement des habitations, 

hruneubles occupés par des tiers, établissements recevant du publie, cours d'eau, voies de communication, captages d'eau 

ou des zones destinées à l'habitation par des documents d'urbanisme opposables au tiers sulon Les régles suivantes : 

- les zones 71 ci 72 doivent être situles dans Fenceinte de Fétablissement ; 

- es établissements recevant de public ainsi que les infrastructures dont la mise hors service prolongée en cas d'accident 

pyrotechnique serait dommagenble pour a collectivité (inslallations nom enterrées d'alimentation ou de disuibution d'eau, 
d'éneruic tciles que réseaux élculriques sous haute el moyenne tension, réservoir et conduites de préduis telammables, 

ensembles de nroduction et de transmission d'énergie pneumatique, ete} ue doivent pas se trouver en ones Z1 8 ZA: 

.- les lieux de grands rassemblements punéluels de personnes, Les agglomérations denses, les immeubles de grande huutout 

et Fes lieux de séjour de personnes vulnérables ne doivent pes sc trouver en zones 71 à 45. 

- les structures particuliérement sensibles à lé surpression leiles que immeubles de wrande hauteur où formant mur rideau, 

nc doivent pas se trouver en zones Zi à 75, 

Tonte modilication de l'occupation des sols das les znnes 2x à ZS telle que définie précédemment doë Etre portée à la 

connaissunce du préfet per le litnlaire de Ja présente aulorisation uvee lous les éléments d'appréciation nécessaires 

natarmment Ja réalisation du mesures de réduction dés risques à la source où d'aménagements complémentaires destiné à 

Hniter les zones d'elfels à L'intérieur dos limites de l'établissoment. Dans ce cas, l'efficacité des aménagements ou 

travaux proposés doit être justifiée par une étude de dangers spécifique préalable jointe au porté à connaissance, évoqué 

ci-dessus. 

ARTICLE 1.5.2 OBLIGATIONS DE L'EXDEGITANT 

L'exploitant transmet au Drélet les éléments nécessaires & l'actualisalion des documents visés à laricle R.S12-6 du code 

de l'environnement, Ces éléments portent sur : 

les modifications notables susceptibles d'intervenir à le périphérie de ses installations pyrotechniques 

les projets de modifieations de ses installations pyrotechniques, Ces modifications pourront éventuellement entrane 

une révision des zones de protection mentionnées précédemment, 

CHAPUERE 16 MODIFICATIONS ET CLSSATION D'ACTIYITE 

ARTICEE Lt, PORTER 4 CONNAISSAROT 

Toute modification apportée par Le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature 

à entraîner un changement nonhle des éléments du dossier de demande d'autûrisation, est parlée avant sa réalisation à Ja 

connæissance du Préfet avec tous Les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 162 MISE À JOUR DE L'ETUDE DE RANGERS 

L'étude des dangers est actuuliséc à l'occasion de loue modification impactante soumise ou non à une procédure 

d'autorisation, Ces compléments sn systématiquement communiqués au préfet qui peut dormander une anaiyse crilique 

d'éféments du dossier fustifiant dés vérificarions particulières, eFectuécs par un organisme cxtérieur expert donc Je choix 

est soumis à son approbation. Tous fes frais engagés À cette occasion suni SUPDOrTÉS jpar l'exploitant, 

L'étude de dungurs est révisée au plus laid tous Jes cinq ane à dater du 217206 où lors de toute Srolution des procédés 

os en œuvre ou duinodé d'expoiletion de l'installation. 

ARTICLE L&S, LOUIPEMENTS ABANDONKRES 

Les équipements ahandunnés nc doivent pas être mainienns dans les installations. Toutcfois, lersque leur enlèsoment est 

incompatible avec les conditions famédiutes d'exploitation, des dispositions malérielles interdisent ur réutilisation s5n 

de garantir leur mise sa sécurité st la prévention des accidents. 

4  



ARTICLE 1,64 TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Toul transTer sur at autre emplacement des installations classées visées sous Particle 1.2.1 du présent arrêté nécessite 
“une dduvétle Teméidé d'antôitsation bu détlération. TT FT h 

ARTICLE E6.5, CHANGEBIENT D'EXPLOITANT 

Pour da simple poursuite des activilés vxiktuntes et réeulièrement mises on service le changement d’exphiitant st souttiis 
à décluration en application de l'anicic R.512.68 du code de l'environnement Cependant, tout changement d'exploitant 
huérvenunt après une modification nolsble des installations est souris À aulorisufion préfectorale en application de 
R.516.1 du ende de l'environnement. 

ARTICLE L66. CESSATION D'ACTIVITÉ 

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, Bexploitantdoit remettre son site duns un état tel qu'il ne s'y manifeste 
auêus des demgers ou inconvénients mentionnés À l'article L.51 L-1 du code dé environnement et qu'il pérmette un usage 
fuiur du sie déterminé selon les dispositions des arlictes R512-75 et R.512-76 du code du Penvironnement. 

Au mins dois mois avant la mise à larrél définitif ou 6 mois avant la d'ate d'expiration de l'autorisation accordée pour 
des nstatlations autorisées avec une durée Emiüée, Fexplaitunt notifie au Préfet la date dé ect arrêt. Le notifiualion dit 
être accompaunée d'un dossier comprenant Le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation ou de l'ouvrage), ainsi 
qu'un mémoire sur les mesures prises où prévues pour assurer, dès Parrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du sile. Ces 
mesures Codponont notamment : 

l'évacuation ou élimination des produits dangereux, dés matières polluantes susceptibles d'être v 
ainsi que des déchets présenis sur le site; 

- des inierdictions ou limiations d'uccès an site; 
- da suppression des rlsques d'incendie cl d'explosion ; 
- Ve surveillance des effets de Pinslallation sur son environnement, 

ARTICLE 16,7. CONMTIONS DE REMISE EN ETAT DU SITE APRÈS EXPLOITATION 

usëge, dans un état compatible 

æ éhjcuiées par l'eau 

L'exploitant cet tenu de remettre les terrains libérés, susceplibles d'être affectés À nouvel 

avec le ou les 1yp68 usages prévus, selon les dispositions de l'article 1.6,6, 

En eus d'arrêt définitif d'une inklallafion cassée, lorsque cet arrêt libère des terrains susceptibles d'être aflectés À houvel 
usaue, Pexploitant tansiet au préfet dans un délai fixé par ce dernier un mémoire précisant les mesures prises QU D'ÉvVURS 
pour assurer 1 protection des intérêts montionnés & l'article LS 4-1 du code de l'environnement compté tenu .du ou des 

types d'usaue prévus pour le sile de PinstaNation. Les mesures comportent notamment : 
lue mesures de maürise des risques liés aux sols éventuellement nécessaires : 

les mesures de maîtrise des risques liés aux caux suuterraines où superficiciles éventuellement polluées, sclon leur 
usa aclucf ou celui défini dans les documents de planification en vieneur : 

- dt cas du besoin, la surveillatice 4 sxcectr ; 

les limitations où interdictions concernant l'aménagement où l'utilisation du sel ou du sous-sol, accompagnées, le vas 
échéant, des dispositions proposées par l'exploitant pour meftre en ceuvre des servitudes où des restrictions d'usage. 

Lorsque les travaux prévus ront réalisés, l'explotant si itfocme le préfet. 

CHADPIFRE 4.7 DELAIS LT VOTES DK RECOURS 

Le présent arrêté est sobrmnis à un contentieux de pleine fridiction, 
1 peut être déféré à la juridiction administrative : 

Par les demandeurs où éxpléilänts, dans un délai de deux mais qui commence à courir du jour où lesdils actes leur 
ant dié notifiés : 

Pur les liers, personnes physiques ou morsles, Jes communes jméressées ou leurs groupements, én-raison des 
inconvénients ou des dangers que 6 fonctionnement de l'nstatlation présente pour lus inlérêts visés à Particle 1. 511 
1, dans un délai de quatre añs à cuinpter de la publication où de l'aifichaux desdits actes, ce délai élent, ie vas 

échéant, prolongé jusqu'à la lit d'une période de deux années suivant la mise un activité de l'installation. 
Les tices qui n'ont acquis on pris à bail des inmeublés vu n'ont élevé des constructions dans lé voisinage d'une installation 

Ê sant d'ouvèériurc de cette installation ou 
  : Ër mr & Me nu ogues 4 Les meta lloudtens du Test E mutan classée QUE prisée ISUFEMENTt à l'affichage Gui à le publication de l'arrêté mitori 

attéauant lès pooscriptions primitives ne sont pas rovcvablus à déférer ledit arrèté à la juridiction alministrative, 

CHAMTRE LE ARREÈTES, CIRCURLATRES, INSTRUCTIONS APPLICDABLIS 

Sans préjudice de fa réglementation en vigueur, sont nolumment applicables à Pétablissenent lex prescriptions qui le 
concernent des loxles cilés ci-dessous :  



s  Tiéerct n° 2003-7206 du 31 mars 200% relatif à lu protuélion des rravailleurs contre les dangcrs des raseñnements 

inisants 

Décret n°79-846 du 28 septembre 1979 portant réclement d'administration publique sur la prolection des travailleurs 
contre Les risques particuliers auxquels Hs sont soumis dans les établissements pyreechniqués, 

e  Arrèté du 20 avri] 2007 fixant les règles relatives à Févaluation des risques el à [a prévention des accidents dans ler 
gtablissemnents pyrotechniques - 

Arrêté dun #0 mars 2006 relatif à l'inrormation des nopulalions pris en application de l'article 9 du décret n°2003- a 

1158 du 14 séptuinbre 2005. 

a Arrêté du 29 sepiembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compile de la probabilité d'accurrence, de a 
cinétique, de linrengité des cÜfuts et de la aravité des conséquences des accidents patenticis dans lus dludus de 

dangers des Installañons classées soutnises à aiorisation 0 

e  Arrété du 29 sepiombre 2005 modifigat l'arrêté du 16 mai 2000 modifié relatif à le prévention des accidents majeurs 
impliquant des suhslances où des préparations dangereuses présentes dans certaines calories d'installations classées 
pour le protection de l'environnement soumises à autorisution : 

a  Arrëlé du 10 nel 2000 relatif à la prévention des accidents majeurs impliquent des substances où des préparations 

dangereuses présentes dans certaines calésonkes d'installations eluxsées pour la protection de l'environnement 

svuntises à autorisation 

a  Arrété du 16 mai 1993 fixent les régles parasismiques applicables aux installations soumises à a législation sur les 

installations classées. 

Arrêté et circulaire du 28 janvier 1993 concernant fa protection contre la foudre de certaines installations classées. & 

s  Arrèëté du 2 février 1998 relatif aux nrilvoments ct à la consommation d'eans ainsi qu'aux émissions de toute HUrE 
des instatlations classées pour la protcelion de l'environnement soumises à autorisation. 

»  Cireulaire du 24-3-2006 roluive à la gnblication de & cireulaire du 29-8-200$ sur les critères d'apprécintion de la 

maftrise des risques 

s Circulaire du 8 décunbee 1082 relative à l'étude dus dangers pour les instalalions pyrotechniques 

Circulaire MEDD du 20 avrii 2007d'anplication de l'arrêté fixant les règles relatives à l'évaluation des risques et à ls É 

prévention des accidents dans les élahlissements pyrotechniques (réf DPPR/SEI2/H-07-0 110) 

e  Cireulaire & commune » du 29 avril 2007d'application de Parrêté IMeunt Les règles relatives à l'Évulualion des risques 

et à Ja prévention des accidents dans les établissements pyrotechniques (réf, DPPRRSERI/1-57-0T1 1) 

CHAPITRE 1.9 RESPÉCT DRS AUTRES LE GISLATIONS ET REGLEMENFATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, 

et notamment le code minier, Le code civil, le ende de l'urbanistne, le code du travail ci le code général des collectiviés 

terhariales, le réglementation sut les équipements SOUS prussiqn, 
Les droits dus Livre sont t demeurent exprossément résorvés. 

La présente aulorisafion de vaut pas permis de construire, 

  

CHAPITRE 2.1 OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans 1 conception l'aménagement, l'entretien ec lexploiation des 

installations priur : 

limiter ta consommation d'ean, et iméter los émissions de polluants dans Penviconnenment : 

ls gcstion des effluents &t déchets on lonction de leurs caractéristiques, ainsi que [a réduetion des uantités rejetées  



- prévenir en toites circonstances, l'émission, la dissémination nu le déversement, chroniques où accieutels, directs 
qu indirects, de matières ou subs lances qui pédvensl présonier des danvers ou inconvémients por ja commodité de 
vaisinage, lu santé, la salubrité publique, l'agricutture, la protection de [a nature.et de lenvironneme at Ainsi. que pour 
l'tohservalion des aies et des monuments. 

CHAPITRE 2,2 DANGERS OÙ NUISANCES HON PREVENUS 

Tout danger ou duisénce non pscentible d'être prévenu pl àr les prescriptions du présunl arrêté est immédiatement porté à 
la conmaissance dt Préfei par l'exploitant 

CHAPITRE 2,3 INTLORATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICÈE 2 A, PROPRETE MOURFL Or 

L'exploitant prend: lès dispositions appropriées qui porn elient d'intégrer l'installation dans g Paysage. L'ensemble dés 
installations ést maintens propre et entretenu en pornannce. - . 

ARTICL. Fe 2,3. ÉSTHEFIQUE 

Los abords de l'installation, placés sous le coutréle de l'exploitant snel aménagés er malticuns un bon état de pronreté 
(peinture...) Les éntissaires de rejet ct leur périphérie loué l'objet d'en soîn particulier (plantatons, engezonnenent.3 

CHAPITRE 3,4 INCIDENTS QU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.4.1, DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'explobiant est ten à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées Les accidents ou incidents 
survemnis du fai du fonctionnement de soû installation qui sont de nature À pocler afteinte aux intérêts mentionnés à 
l'article L511-1 du code de l'environnement. 
ja por d'utvident où, sur demande de l'spcelion des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 
l'exploitant à Pinspection des installations classes. T1 précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou 
de incident, les effts sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter do Bccident ou 
un incident similaire et pour co pallier les effers à moyen ou long Lonne, 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à Mnspection des installations classées, 

CHAPITRE ZE RECAPITULATIS DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doi établir etienir à jéur un dossier comportant les documents suivants : 
- lL'élude des dangers, 

"- étude de sécurité dit travail 
- lès plans tenus à jour, 
- dés justificatifs de contrôles des éléments importants pour la sécurité et autres justificatifs des vérificalions réalisées, 
- L6 svetème de uestion de la sécurité. 
Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations elassées nétumment lors des visites d'inspection. 

CHATITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DUCUMENTS À TRANSMETTRE 

L'exploftant doit transmettre les documents suivants : 

Artiele _ Document {se référer à l'article covr espendant) 
Lrreur! Source du l'AGuulixation des éléments du dossier d'autur sation d'exploitcr 
renvoi inirouvabie, 

Erreur! Source du | Modification des inétéllalions 
rénvoiintrouvabie L | 

Erreur! Source du! Miss à jour de l'étude de dangers 
Fcnvoiinirouvsble, due _. 
Erreur! Source dufChañngancnl d'uxploitant 
renvoi ironvalble. LOU 

Lrrourt Suurce du | Cessation d'activité 
renvoi infréuvable, due ne 

Erreur! Sourec du! Déclaration des accidenis et moidenrs 
ronvel introuvable LU LL. LL LL : LS 

j Erreur! Sourec do |Infrradun prévuntive des exploitants es auires ineleladons cingedes eur lou risques d'accident 

; renvoi introuvalhe, |majeur 

    

    
  

  
  

    
  

                    
    

+}
  



  

  
  

Tvreurt Source du | Compte-rendu des exercices FOI | 

renvui itérouvable 

Frreur! Source du! Ron de Pircetfon - -. eee mers ue 

renvai fatrouvabhle, ° 

    
  
  

TITRE ÿ- PREVEN TION DE LA POLLUTION AT MOSPHERIO UE 
  

L'installation r'étret dre aimaspliériques, 

Le rûlags à l'ai libre est hrterdit. 

VUTVUE de PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 
  

  

CHAPITRE 4 PRELEVEMENTS ET CO NSCMRATATIONS DE AT 

ARTICLE d.1.1, RRJETES D'RAUX PLUVIALES DANS LES EAUX SUPERFICIELELRS 

L'exploitant prend ioutes les cspositions nécessaires pour que les cuux pluviales et de ruissellement ne soient pas 

affectées par les installations et leur activité. 

ARTICLE &IS AUTRES REJETS DANS LES LAUX SUPRRPICIELLES 

L'établissement n'est autorisé à effectuer aucun rejet d'eaux jadustrielles 

ARTICLE 413, PROTECTION DES RESEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aquéux rejetés par les islatiations Ge sont pas susccptibies du dégrader is récaux d'égouis qu de dégager 
des produits toxiques où inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres elMuents. 

ARTICLE 44, SURVTRILELANCTE DU FORAGE 

L'ouvrage est diéuliérement entretenu de méniéré à garantir le protection de le ressource en eau soutmraine, notamment 
vis-d-vis du risque de pollution par los ceux de surface et du méjange des eaux issues de diféérents systiines aquifères, et 

à éviter iout paspillage d'eeus. 

L'ouvrage doit faire l'objet d'une inspsetion périodique, ab minime tous les dix aus, 6n vue dusvérilior l'élanchtité de 
l'installation concernée et l'absence de communication entre les eaux prélèvées où surveiliées et les vaux de surface ou 
celles d'autres formations aquifères interceptées par l'ouvrage, Cette inspection parte en particuliers sur Fétat et la 
corrosion des matériaux tubulaires {euvelages, tubages..} L'exploitant adresse au préfet, dans les trois mais suivant 

Mnspection, le comte rendu de cetic inspection, 

Lu cas de cessation d'utilisation d'un forage, l'exploitant prend Les mesures appropriées pour l'ubiuration ou le 
comblement de cet ouvrage afin d'éviter Îa pollution des nappes d'eau souterraines et la mise en communication de nappes 
d'eau distinctes, Les mesures prises ainsi que leur efficacité sont consignées dans un document de synthèse qui sil 
transmis au Préfet dans le mois qui suit sa réalisation, La réalisation de fout nouveau forage ou la rise hors service d'un 
forage est portée à la connaissance du Préfet avec tous Les éléments d'appréciation de impact hydrogéolorique, 

ARTICLE AIS, CESSATION D'UTITASATION D'UN FORAGE EN NAPPE 

Cas où Pouvrauc vat situé dans les périmètres de prolcelien des canlagés d'eau destinés à Palimentation humaine, ou 
méereeplant plusicurs AUTOS SUNETHOÉS : 

L'explulant convouniqué 40 préfet au moirs ue mois avant le débur des travaux, Res modalités de comblement 

CCHNPTCILEUN ! 

- date prévisionnelle des travaux de eomélement, 
-. d'aquitére précédemment surveillé ou exploité, 

nc coupe séoiouique représentant les différents nivuaux etolsuiques el les formations aquifères 
pnééerdté au droil de Pouvrége à combler 

=  



“coamblement cflectués, 

- Une coupe technique précisant les équipements vo place. 
“des infürmalions «ûr lélal des cuvelagcs ou tubages er de la cimentation de l'ouvrage et les techniques 

ca ruéthoces qui acront utilisés pour réaliser le comblement. 

Dans Rs deux mois qui suivent la fin des lravaux de cemblenent, l'exploitant en rend cotipte au préfet et lui 
conbnanique, ke cas échéant, les éventuciles modifications par rapport at document tranemis préalablement aux travaux 
ie combhisement. 

Cas général : 

* L'exploitant communique 0 préfel dens les deux mois qui suivent Je comblement, an-ræpport de travaux précisant les 
“références de l'ouvraus comblé, liquifère précédemment surveillé où sxpioñté # pardir-de-cet ouvrage, les travaux de 

TITRE #. DÉCHETS 

  

-  Léinstallibion nc produit pas de déchets. 
- La desruelion de déchols pyroléchniques est interdite sure Site, 

  
Et de en 

FULTRE 6 - PREVENTION DES NUTSANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAFLTRE 6.5 DISPOSITIONS GENTRA LES 

ARTICLE 6.11, AMENACIMENTS 

L'ingallation est construire, équipée et exnloiléc de façon que son fénctiannement ne puisse être à l'origine de bruits 
tragemis par voie gérienne ou solidienne, de vibrations enécaniques susceptibles de compromettre Ja santé ou la sécurité 
du voisinage où de constiur une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la Hmitutioo des bruits émis dans l'environnement par 
les installations relevant du Livre Y — Hire 1 du Code de l'Envirannement, ainsi que kes règles icchniques annexées à ls 
cireulaire du 33 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’eovironnement par les installalions classées 

sont applicables 

ARTICLE 6.1.2. VENICULES LT ENCINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention st Js engins de chantier urifisés à Pintérieur de l'étabiissement, 
et susceptibles de constituer 1me pËne pour le voisinags, sont contormes à la réglementation en vigueur (les engins de 
chantier doivent répondre aux dispositions du décret n°95-79 du 23 janvier 1995 ef des textes pris pour son applicutiont, 

ARTICLE 8.135. APPAREI LS OL COMMUNICATION 

L'usage de lous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avértissours, haut-parleurs...) eûnants pour le 
voisinege est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel ct réservé & lu prévention où au signalcment d'incidents graves 

Gu d'accidents. 

TITRE T° PREVENTION DES RISQUES TLCHNGELOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les ingidents er accidents susceptiblss de concerner les 
installations et pour en limiter les conséquences. TE orgartiée sous sa rosponsalulité Les mesures appropriées, pour obtenir 
et mabuenir caire prévention des risques, duns les condilion normales d'exploñation, les situations transitoires et 
dégradéss, depuis & construction jusqu'à Ja remise on dat du site après exploitation. 
Îmet en place le dispoxilil nécessaire pour en obtenir application et & maintien ainsi gue pour déceler et corriuer [es 

Éenris évendturls.  



CHAPITRE T2 CARAUTERISATION DES RISQUES 

ARTICOELIEIL INVENTAIRE DES SURSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSLS PRESENTES 

DANS L'ÊETABLISSEMI ENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant dé connaître la nature et les risques des substances et 

préparations dungercuses présentes dans les installations, en particulier les liébes de données de sécurité prévues par 

l'article R231.43 du code du travail. Les incompalihilités entre les substances et préparalions, ainsi que Les risques 

particuliers pouvant découler de leur anse en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. 

La canceplion at l'exploitation des installations en Div compte, 

| ARTICLE 7.2.2 INFORMATION PREVENTIVE SUR LES EVFETS DOMINO EXTERNES 

L'exploitant Hient les exploitants d'installations classées vaisines informés des risques d'éccident majeurs identifiés dans 

Péude de dangers dés lors que les conséquences de ces accidenté imajeurs sont susceptibles d’affecter Icsdites 

mnstalistions, 

1] transmet copie de cette information au Préfet st à l'inspection des installations classées. 11 procède de la sorte lors dé 

chacune des révisions de l'étude des dangers où des mises à fours relatives à la définition des périciètres ou à la nature 

des risques, 

CHAPITRE 7.3 PREVENTION DES SINISTRES 

ARTICLE FAI. CENFRALITES 

Article 7.3.3.1. Organisation ef gestion de la prévention des risques 

L'exploitant conçoit ses installations et organise leur fonctionnement et lentrotien selon dus règles destinées à prévenir les 

incidents et les accidents susccplibles d'avoir, par leur développement, des conséquences dommageubles pour 

l'environnement. 

Ces règles, qui ressarlent notamment de l'application du présent arêté, sont établies en référence à nue analyse préalable - 

qui apprécie le potentiel de danger de l'installation et précise les moyens nécessaires pour assurer la malirise des risques 

INVEIHOTIÉS. | - - 

Les activités de l'élablissement entrant dans le champ d'application cles 1extes de transposition dé la directive 6/62/CE du 

9 décembre 1996 die SEVÉSO I Les dispositions de l'arêté minisiériel du 10 mai 2000 relatif à la-prévention des - 

accidents majeurs impliquant des substances ou des préparations dangereuses présentes daus certains vatéoorlies 

d'installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation, lui sont applicables, 

L'évaluation des risques de toute nature générés par l'établissement el la présentation des mesurés prises pour les réduire 

figurent dans los documents suivants : 

-_ V'LST propre aux installations pyroléchniques ; 

. l'étude des dangers globale au site ; 

- le document de synthèse du SGS, 

Ces documents contiennent une où des analyses des risques qui prennent an Conifté la probabilité d'occurrencs, la 

cinétique el la gravité des accidents potenticls sclon une méthodologie qu'utle explicite, décrivent les mesures d'orire 

technique où organisationnels propres à réduire la probabilité et les effets de ces accidents, 

litique de prévention des accidents majeurs mentionné à l'arditle 4 
L'énide de dangers intègre le document décrit Ja po } 

a SÉCUTILÉ 
de l'arrêté du 10 mai 2009 précité et Je document décrivant dé manière svmhétique le système de pustion de À 

prévu à Particte 7 du même arrêté. ‘ 

lace dans l'établissement un système de gestion de la sécurité applicable à toutes Les insallations L'exploitant mel un pb 
stème de ucstion de la sécurité est conforme aux dispositions 

susceptibles de générer des accidents majeurs. Le sy 

mentionnées en annexe NI de l'arrêté ministériel du 16 mai 2000: 

sysleme de gestion général de l'établissement. IL définit 
1 lg 

Le système de gestion de ta sécurité s'inscrit dans | 

l'organisation, les fonctions des personnels, les procédures 81 les ressources qui permettent de déerminer di dé tnettre on 

uvre la politique de prévention des accidents majeurs, Le système de gestion de Ja sécurité précine, par des disposilions 

spécifiques, ls situations ou aspects suivants de lastivié : 

Ê 

l- Oreanisation, furmation 

Les fonctions des persannels associés à La prévention ct au traitement dus accidents majeurs, à lous les niveaux de 

l'argenisalion, sont décris. 

Les besoins en matière de formation des personnels associés à a prévention des accidents majeurs sont identifiés, 

L'organisation de lu formation afssi que la définition el l'aléquation du contenu de celle ration sont expliitécs. 

    
 



Le personnel extérieur à l'établissement is suséeplible d'être impliqué dans la prévention et le trtitement d'un accident 
majeur est identité, Les modalités d'interface avec ce pereonael saut expliciiéus. 

3°- Fdentification et Évaluation des risques d'acvidunts mafours 

Des procédures sont mises en œuvre pour permettre une identification sysématque des risques d'accident majeur 
suscentibles de se produire en taie configuration d'exploftation des installations, - 

Ues procédures doivent permettre d'apprécier les possibilités d'occurrence et d'évaluer la gravilé dus risques d'accidents 
identifiés. , 

à - Maîtrise des procédés, maîtrise d'uxplotla lien 

Des procédures et des Mmstruefions sont mises ea œuvre pour permettre la malrise des procédés et l'exploitation des 
instaliations dans des conditions de sécurité optimales, Les phases de mise À l'anét et de démarrage des imatallations, 
d'arrêt, Ge même que les opérations d'entretien et de maintenance, même sous-trairées, font l'objet de telles procédures, 

d- Geélion des medifieations 

Des procédures som mises € Œuvre pour lus modifieutions apnurtécs dux insiallaiions cl aux procédés el pour la 

conception ile nouvelles inatallations ou de nouveaux procédés 

#- Gestion des situntions d'urgenoc 

En cohérence avec les procédures du point 2 (identification et évaluation des risques d'accidents majeurs) ci du point 3 
imaltrise des procédés et maîtrise d'exploitation], des procédures sant mises en œuvre pour {a gestion des silualions 
d'urwenes. 

Leur articulation avec les plans d'opération interne prévus À Faticle 17 du décret du 21 septembre 1977 cel précisée, 

Ces procédures font Fobjet de mises en couvre expérimentales régulières et, st nécessaire, d'aménagement 

6- Gestion du retour d'expérience 

Des procédures sont mises en œuvre pour détruter lès acéidents et les accidents dvités de justesse, notamment lorsqu'il y a 
eu des défaillatces de mesures de prévention, pour orgäniscr Les enquêtes ci los analvecs nécessaires jour remédier aux 
défaillances détectées et pour assurer le suis des actions correctives. Dex bilans réguliers cn sont établis, 

T- Contrôle du système de gestion de la sécurité, audits et revues de direction 

Ti Contrôle du système de gestion de fa sécurité 

Des dispositions sont prises pour s'assurer du respect permanent des procédures élaborées dans le cadre du système de 
gestion de la sécurité, et pour remédier aux éventuels cas de non-respect constatés. ‘ 

3-2 Audits 

Des procédures sont mises cn œuvre pour évaluer de façon périodique au syalimatique : 

r  lérespent dés objectifs fixés dans le care de la politique de prévention des sccidents majeurs, 

l'éMicacité du sysilme de gestion de le séeurilé 1 son adéquation à la prévention des scéidentis inajeurs, 

-3 Revues de direction 

La direction procéc, notémoent sur le base des éléments résultent dus poinis 6, 7,8 cl 72, & sine analyse réoultère et 

documemiée du la mise ca œuvre de tu politique de prévention des accidents majeurs ot de la performance du système de 

gestion de la sécurilé. 

Unenote synthétique présentant les résullats de l'analyse précitée est tramstnise chaque année au Préfet par l'explohtant. 

Article TS, 1.4 Eléments impurtunts nour la sécurité 

Férute des dangers de 
me 

téoires, instructions et formation des ÉGSGUUCIS, 

les conséquences, 

   
L'explnitant établi, en lenant compte notamment de Pénxle de sécurité du travail ci de 
Pétabhssement, la disto des PADAINÈTES, gquipements, procé litres o 

ipertants pour da sécurité afin de prévenir les causes d'un accident majeur ou d'en Ümiter 

es, Lile est résuliérement mise à jour. 

     

Cetie Bsie est tenue à ln disposition de laspection des instatlalions classé 

Les éiéments importants pour la sécurité des installations four Pobjet de procédures pour le définilion de kRurs 
caractéristiques, des opérations de suivi d'entretien, de contrôle et de maintenance, afin de garantie qu'ils sont en 
crmanence onératmanls. Ces opérations font l'objet d'us enregistrement sf un suivi des acfions correctives vst ais cn 1 l 1] 
place, 

Ces éléments ont l'afjct d'une prmtection adaptée aux eurcssions qu'ils peuvent subir, qu'elles soient mécaniques, 

chimiques ou électrochimique.  



Le conception à l'nplantation des équipements Umportants pour la sécuriié tiennent come de leur mainlentnes 1 de 
luur vérification périodiques, alin dé faciliter les opérations fun roinimiser les risques. 

En outre; celles des dispôsitifé indicateurs Giuucs dé niveaux, mmoméètres, déivétours de gaz.) permetiont leur 
ételonnage nériedique ainsi que la vérification dé la bonne exécution du Îcur fonction sécurité. 

ARTICLE LA3, CONCEPTION ET AMENAGEMENT DES INURASTRUCTURES 

Article TA, Circulation dans l'établissement 

Les risques liéx au transport des produits explosif dans l'enceinte de Fétablissement, ainsi qu'au stationnement des 

véhicokes ol aux opérations de chargement el déchareement.des masses d'explosifs, doivent faire l'objet d'une étude 
mendu pur l'exploitant en se référant aux dispositions de la notc "dé 21 smars 1985 concernant la prise &n compte des 
risques Nés aux transpors d'exnlosife dans l'enceinte d'installations pyrotechniques, : 

L'exploitant doit disposer d'une ou plusiours EST validées traitant Penaemble de ces aspects. 

Le transport des malières et objets explosibles est nfalisé conformément aux prescriptions des articles 63 à 69 che décret 

n979-845 du 28 septembre ] 979, 

Les régles générales de trasport des charges d' explosifs, de cireulation et de stationnement des véhicules, de churgemunt 

et déchargement des axplosifs, sont définies dans des consignes spécifiques. . 

Celles-ci sant portées 4 la connaissance du personnel interne et extérieur à l'établissement, par tout moyen approprié mis 

en œuvre pur l'expisitant, 

Les voies de circufalion et d'accés sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté eï dés sages do 1qut 
objet susceptible de gôner Ka ciroulation, Ces aires de circulation sont aménagées pour que les engins cles servitts 

d'incendie puissent évolusr sans difficulté. 

La voie de circulation vxistante pertnet le retourneménl des véhicules, 

Article 73,22, Conception des bâtiments el locaux 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménapés de façon à pouvoir s'opposer à la propagation d'un incendie. 

Les réples d'urgence à adopler en cas de sinistre sol portées à la connaissanec du personnel et affichées. 

Article 7.3.2.3. {installations électriques - Mise À la terre 

«8 et entretenves contommémenc à Ja réglementation du druvuil et Les installations électriques doivent Ët re CONÇUES, réaliste 
ses qui lui sont applivables. ie matériel conforme aux normes européennes et Jrançai 

La mise à la terre est effectuée suivent les rèules de l'ait, 

Le matériel électrique est entrelenu en bon étar ef reste cn permanence conforme ui tout point à ses spécifications 

techniques d'origuie, 

Les conducteurs sont mis en piarc de manière à éviter tout court-ciroutt. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une dois par an par Un Organisme 

compétent qui mentionnera très expliciement Jes défictuusités relevées dans son rappont, L'exploitant conservera une 

lracc écrite des éventuelles tnusures COITRGEIVEs rise. 

Le cas échéant, l'étude de sécurité pyrotechnique préciscra les dispositions complémentaires nécessaires, 

Article 7.52.4. Beluirage 

LES dépôts sont ÉClairés & Her la lumière naturelles. 

L'otisation de lempcs baladeuses ast interdite on fonctionnement norraul dé l'établissement. Elle est admise que pour 

des imerventions cxveplionnelles de aourle durée, Dans ce cas, l'éclairage mobile devra let cuniorme à la norme NT C 

21 ODE où la norme on vigueur.  



Article TALS, Alimentation électrique 

L'exploitant détennine à partir des analyses des risques les installations et les équipements importants pour Ja sécurité qui 
nécessitent le maintien de l'alinentalion électrique, en ces de panne du résenu publie, Ces installations vit équipements 7 
sCrand SBEUUTUS par on groupé de secours d'une capacité sulfisunic ct d'une fiabilité garantie par des procédures de 
coulrôle ct de maintenance préventive définies par liodustciet dans le cadre du SGS. 

Article 7.526. Prétvetion contre l'électricité statique of les courants de cireulslion 

Des dispositions constructives ct d'exploitation sont prises pour prévenir l'apptrition dé cherues éluctrosraiqués ut esaurer 
leur évacuation on tautc sécurité ainsi que protéger les mstallations des effets des courants de circulation, Co 

Article 3.27, Protection controls foudre 

Les installations. sont protégées contre la foudre en applcafion de l'arrêté ministériel cl 28 janvier 1993. 

Les dispositifs de proléttion contre le foudre sont conformes à la norme française C 17-16 où à Louté norme et vigueur ‘ 
dans an Crar membre de PUniôn Européenne ve présentant des garanties de sécurdié équivalentes. 

Î état des dispositifs de protection contre la loudre est vérifié tous fes ans, Une vérification ‘est réalisée après ès travaux on 
après impact de foudre dommageable, comme le prévoil lurtiele 5 de l'arrêté ministériel anovisé, 

Les pièucs justificatives du respect des dispositions des trois alinéas cé dessus sont lenues à le disposition dé l'inspection 
. des installations classées, 

Article ZLAZLE. Protection contre le risque sismique 

L'exploitant dispose d'une étude des conséquences occasionnées par un séisme sur ses installations, qui justifie en particulier que 
Péablissement ne présente pas de danacrs d'incendie, d'explosion ou de dégagement de produils nocifs suscentibtes d'ugerawer 

notabiement les conséquences premières du séiune factice 1° de l'arrêté minisièciel du ff mai (695% Corte étude est régulièrement 
ténue À jour pour notarment ittégrer Les modifications apportées aux insrailations at les Gojulions eElemErUAÎres. 

Article 7,3.2,9. Ventilation 

La ventilation sers assurée de façon à respecter les axigenees d'hygiène du travail et à éviter toute accumulation de 8er nu 
de vapeur nocifs ou susceptibles d'être à Forigine d'une explosion. 

ARTICLE LE. INSTATLATIONS PYROTICHNIQUES 

Article 74,81. Généralités 

L'ensemble des installations de l'établissement relevant des rubriques n°1311 de la nomenciaiure dés installations classées 
est EQUUIE AUX préscriplions sivanies : 

Chaque installation pyrotechnique est conçus, réalisée, aménagée et exploitée cunlermément aux dispositions : 

-  ducodc de lanvironement : 

du décret n° 74-846 du 28 seplembre 1979, portant réglement d'admhystration publique sur la protéelion des 
travailleurs contre les risques particuliers auxquels fla sont soumis dans les établissements pyrotechniqües : 

Arrêté du 20 avril 2007 l'éxant des régles relabives à l'évaluation des risques et à la prévention des accidents dans les 
établissements pyrotechni ques: 

Cireutaire MEDD du 20 avril 2007d'application de l'arrêté fixant les régles relatives à l'évaluation des risques Et à la 
prévention des accidents duns les établissements pyrotechniques Gréf DPPIUSLE/A1E-07-0710) 

Circulaire « connooue » du 20 avril 2007d ‘application dé l'arrêté fixant es règius rululivos à l'évacuation des risques 

ët à le prévention des accidents dans les établissements pyrotechniques (6f DPPRSET2A14-07-01) D 

- à Pétudues dangers globale du are en date du 21 juillet 3068 : 

aux régles du système de scstion de la sécurité ÉSGS4 € article 7,5.1,1. de présent arrêtés : 

de la dernière version du l'Etude de Sécurité du Fravait (ERTY concernant l'installarion, validée 

Liépartementiele du Travail ct de l'Empioi: 

des éventuelles Arsivsus de Sdeurilé du Travail (ASTS menées par l'exploitant pour l8s évoludens non notables 

par La Direction 

apportées à Pinslatlution. 

1%  



Pour les installations pyrotcchniques, les EST ct l'étude des dangers forment une documentation cohérente, mise à jour, 
communiquée au personnel intéressé, qui répond shnulranémunt aux prescriptions des 2 réulementatiuns. 

Articie 34.2 Quantité de matières pyrotochuiques 

L'exploitant établit ct tient à jour un état récapitulalié, présenté par bâliment pyroteclirique, mentionnant tes quantités at 

les divisions de rixaues des produits cxplosifé autorisés sur la huco des LIST. Pour les dépôts de praduits explosifs, 

exploitant peut établir sur demande un élet récapitulatif, présenté par dépôt, mentionnant les quantités et les divisions de … 

risques des produits explosifs effectivement présents dans les locaux, Css documents, présents notamment Gens le loual.à. 

l'enirée du aite, sont tenus à disposition de l'inspection des Installations classées cl des scrvices de secours. 1 ee 

Article 7.3.3.3, Gextioû des Etutles de Sécarité du Travail 

Cheque LST doit Eire communiquée à l'inspection dés installations classées, pour information, en même temps qu'elle est 

transmise à ln Direction Départementale du Travail ct de l'Emplai, pour avis, Une copie du courrier repronant l'avis final 

du directeur départemental du travail el de l'enploi est adressée, dès récention, par lexphnitant à.l'inspection des 

installations classées, 

La pertinence et l'uxaclitude des donmées de PEST sont examinées périodiquement et ai inoins tous Les à ans, Si 

nécessaire, la mise à jour de L'EST est ongagte. Les documents de Lype ‘avenanis" aux études de sécurité où Analyse de 

sécurité du travail (AS D sont tenus à jour dens les mêmes conditions à disposition de Pinspoction des instaliatians, qu toi 

sont communiqués sur simple denisnde. 

L'étude de sécurité pyrotechniique doit prendre en compte les matériels utilisés et les modulilés mises en œuvre pour le 

transport mice dés objets ou produits explosifs, 

Pour les locaux pyrotcebaiques existanis, Les travaux de réparation majeurs doivent prégiablement faire l'objet d'une 

étude de sécurité particulière qui sera introduitc dans le dossier de sécurité pyrotechnique, 

Les bâtiments où Pon charge, conserve des matières on obiets exptesibles sont exploités conformément à l'étude de 

sécurité approuvée et périodiquement mises à juur sans préjudice des demandes complémentaires qui peuvent être 

formulées per Le Directeur Départemental du Travail et de l'Emploi, - 

L'exploitant défini sous sa mésvonsabilité, en Lénant compte notamment de son retour d'expérience, la liste des dispositifs 

de sécurité non BIPS qui participent au méintien de la sécurité générale des installations. Ces dispositifs dont la lixte est 

tenue à Ja disposition de l'inspection dus installations classée sont périodiquement vérifiés. 

Article 7.5.3.4. Caractéristiques des bâtiments 

Le mode de construction des bétiments et la nature des matériaux ntilisés doivent êlre tels qu'en cas d'explusion, le risque 

de projcetion de masses importantes soit aussi réduil que possible. ‘ 

Les locaux ahcitant l'installation doivent satisaire aux préconisations des articles 16 et 22 du décret n° 79-846 du 28 

septembre 1979, en particulier la couverture de l'installation est en mitériau léger au regard des risqués d'envol où de 

mropugution des débris d'une explosion, 

Artiete TS3S. Contrôle de l'accès st prolection du site 

L'accès aux locaux de l’encointe pyrotechnique esl interdit à toute personne étrangère à l'établissement à l'exception des 

personnes dûment autorisées conformément aux dispositions de l'article 8 du éécrel 79-846 et dans les Himites fixées per 

Pétude de sécurité. 

L'établissement est efficacement clôturé sur lu lotulié de sa périphérie (elèture défensive de 2 mères de haut minimum). 

Les installations sont protégées par un système de tékésurveillance, véritié et contrôlé périotiquement. 

Le personnel de gardiennage extérieur est familiarisé avec lis installations et lus risques encourus si rugoil à cet effet une 

formalion spécifique. 

Artieic 7.3,3,6, Pronreté 

Les locaux doivent être maintenus dans un étal constant de pronreté. Les produits et poussières doivent être enlevés avant 

gue leur accumglatin ne présente in danger. Le matériel de nettésage doit être adeplé aux risques présentés jar Les 

prutluits st poussières 

Du l'ait des risques d'incendie, les abords immédiars des locaux pyrotectmiques doivent êlre désherbés et débrousvailés,  



Los produits uiilisés pour le désherbage el ic débrouxsaillege doivent être de nantre telle qu'ils ne puissent provoquer des 
réactions dangereuses avec les matières vulinées dans l'encoine pyrotechnique. 

Les merlons de lone sont eonmvctement ct régulitement entretenus. Î] sont débarrasués des herbes sèches et 
débroussaillés. 

Article 7.3,5,7, Zonage des risques 

L'explottan définit dans son étude des danecrs les zones du danpgurs péndrées par son établissement, conformément à la 
réélementalon pyrotechnique en vicueur, 

- Arlicle 7,3,3,8. Consignes d'exploitation | ot   
  

* Doivent faire l’ubjet de consignes d'exploftation écrites : 
sn les opérations comportant des manipulations dAABCECUSCS, 
a Ja conduie des installations dont le dysfénetionnemunt aurait des conséquences sur la sécurité publique ot la 

snnié dos populations (entretien...) 

Ces consignes prévoitnt nolammüt : 

s  lésinodes opératoires, . 
la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurilé, 

.e lesinétructions de maintenance et de nettoyage, 

la protection des travailleurs, 

a Jes quantités maximales autorisées, 

Ë 
S 

Pour les installations pyrotechniques, ces consignes devront notamment prévoir l'interdiction d'effectuer, dans les locaux 
servant de dépôts, toute autre opération que les manutentions nécessaires à Ja misé en stockans et à la sortte des produits. 

Les manuiendions dt transports doivent dre orgarisés de façon à éviter les risques de chocs ou de chute de produis 
explosifs. En outre, l'expléitant doit vérifier que le classement du produit cntreposé en terme de division de risque (article 
4 de Parité ministériel du 30 avril 2607} soit en adéquation avec l'Éliguelage « transporls figurant sur Le colis. 
L'exploitant st tonu de faire établir par l'organisme autorisé les divisions de risque des produits qu'il stocke dans les 
emballages utilisés dans le dépôt, 

Article 7.3.3.9, Consignes de sécurité 

Une consiene générale de sécurité, des consignes patticulières de sécurité si nécessaire, des consinnes de local sont 

rédigées, en conformité avec les dissosifions des EBT ct du SOS. Ces consignes sont affichées dans les locaux et 
commentées périodiquement au personnel concerné. Elles sont tenues à la disposition de Maspection des installations 
classées, 

Sans préudice des dispositions du cede du travail, des consignes précisant les modalités d'application des dispositions du 
présent arrété sont établies, tenues à jour et affichées dans Les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes bidiquent noleuniment : 
e  Pinterdiction d'apporter du feu sous une forme guclennque dans les sors à risques associés, 

# les procédures d'arrêt d'urgence et de mise on sécurité de Mostallarion électricité, réseaux de uides), 

= les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

la procédure d'aiane avec les numéros de féléphonc du responsable d'intervention de l'établissement, des 
services d'incendie et de secours, cie, 

# Les modalités de mise en œuvre des moyens d'intervention et les modalités d'évacuation du personnel, 

Le pétsannel est entraîné à l'application de ces consignes, 

Article 7243.79 Produits 

Les ls, réservoirs et autres emballages portent en carucières très lisibles le nom des produits et s'il ya lieu les symboles 

de danocr, 

Les produits anciens ou périmés devront être réguliérement dvauuds pour éfiuination,  



Confonément aux dispositions de l'urlicle 70 du décret 79-846 du 28 septembre 1978, les matières explosibles 
conserves dont Ie viciissement comproinet la stabilité chimique doivent Faire l'objet dut conrêôle dont ls périneilé 
est fixé par les consignes prévues à l'article 3 du décret 70-446 ol doive étre évacuées ct détruites si le résultat de ce 
contrêle est défavorable. Les réculluts du contrôle sont cousipné sur un registre qui ponte le non et Ja qualité de la 

personne qui un ust chargée par Le chef d'établissement, Le registre est tenu à V4 disposition de lPinsnection dos 

inslallations.clasaées, 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et & quantité des produits dangercux sockés auquel est annexé un 
plan général dés stockaiges, Cet état est tenu à disposflion de l'inspecteur des installations classées, 

Ë HAPTLRE 7,4 TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous travaux d'éxlension, mecification où maintenance à proximité des zûnes à risque exdosible sont réalisés sur la base 
d'un dessior préétabli définissent notmumént leur nature, les risques présentés, les conditions de jeur iniégrälion au sein 
des installations ou unilés da expieitation et les dispositions de surveillance à admer. pue 
Les lravaux lent Fobict d'un pormis délivré par une personne dément habilitée cl nommément désiunce. 

Les travaux d'entretien st de réparations ulfectués sur Le site doivent faire l'objet d'an plan de nrévention établi avec 
l'enireprise intervenant, Ce plan de prévention précise les consignes à appliquer, Les travaux sont par ailleurs réalisés 
sous la survoillanec de l’exploitunt. En outre, le chef de dépôt est systématiquement tenu informé de Loule intervention 

sur le site 

CUAPITRE 7.5 INTERDICTIOR DE FEUX 

l'est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque duns ler zônes de dangers présentant des risques d'incenrlie ou 
d'explosion sauf pour les interventions ayant fail l'objet d'un périnis de travail (ou permis de feu). 

CHAPITRE 7.6 HABILITATION - FORMATION DU PERSOBNEL 

Gutre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs el intervenants sur le site, y contpris le personnel intérimaire, 
reçoivent une formation sur les risques inhérents aux installations, La condubte à tenir en cas d'incident ou accident Bt, Sur 

la mise en œuvre des moyens d'intervention." 

Eu oulre, cG pérsotnel recoit aug habitation pour ke peste qu'il océupe, conformément à la réglementation en vigueur, 

Des mesures sont prises pour véritier le niveñu de comm elssanci Cl AKSUrOr SOA tnaintien, 

CHAPITRE 7,7 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Toul stockage Fixe où temporaire d'un liquide susceptible de crécr une pollution des eaux où des sols est associé à une 
capacité de rétention dont Je volume est au moins égal à la plus srande des deux valeurs suivantes : 
- 100 % de la capacité do plus grand réservoit, 
- 59% de la capacité des résurugirs associés, 
Ceite disposilion n'est pas apptivuble aux bassins de traiternent des eaux résidunires 

Pour les stockagex de récipients de enpacité unitaire inférieure au égal à 250 litres, la capacité de rétention £st au nains 

épaic à: 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exceplion des lubrifiants, 50 %6 de la capacité sotale des flts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité lotale des lits, 
-  daas tous les cas, 800 litres minimum ou égale à Ju capacité cote e lorsque celle-fà est intérieure à 809 litres. 

Le capacité de rétenrion est étanche aux produils qu'étle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des 

fluides et peut être contrôlée à tout moment, [en est de mére pour sou éventus] dispositif d obturation qui est maintenn 

fertné en PEFRATETGE, 

CHAPITRE 28 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET GRGANISATION BES 

SCCOURS 

ARTICLE TEL DEFINITION GENCRALE DES MOVERS 

L'ésblissement est doté de moyens adaptés aux risques & délbndre er répadis en Fonction de la locihination de ceux-ci 

contommément à l'analyse des risques définie duns Félude dis dangers, 

Natunment en ce qui concerne Je risque Incendie, le site est pourvu : 

d'extincteurs à eau pulvérisée, placés sur chôque auugasin à l'extérieur de chaque quai (1 exlinetenr par IEUASIN}, 

de REA plucés sur chaque magasin à Pecléricar (lou 3 par Lâtiment), disponible pendant la périnde calivule, 

de d citernes incendies de 100 ni checune, 

if  



= d'un châtenu d'eau d'une capacité de 140 m5. 

de 42 honches sous capot de #6 vu régulièrement réparties sur ln pér iphénie de l'ompr Isé, 

.  duë poicuux incendie de 100 nm n réguli éreménl répartis sur Ja péri ipË rie de Fomi prise, 

de 3 cxtneteurs de 2 ks de CO au niveau du bélunent 829 (local technique abritant Les engins de manutention at le 
disjuneleur général, 

=. d'unexDnetcur dans le bélinent 852. 

ils sont judicieusement répartis dans l'instnilafion en accord avec ke hresieur du service déparlemental d'incendie et de 

SÉCQUTS, °° ° n 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. / 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des Installations clasates, dé l'exécution dé ces dispositions. 

L'ensemble dos moyens de secours Fait l'objet d'une vérification annuelle . 

Le réseau d'enu incendie devra pouvoir être MIS SOUS Pi ession et alimenté même en vis de conpure de courant é lectrique 
fourni par te distributeur, 

Les canalisations constituant le réseau d'incendie doivent être réservées À CO USA. 

Le réscau doit étre autant que passible traillé er comporter des vannes de sechionnement pour isoler rapidement toute 
section affectée par une rupture, Les vaunes doivent rester ouvertes en exploitation normale. 

Les extincleurs doivent &re conforntés aux normes sn vigueur et être homologués, 

Bulant que possible, les moyens d'intervention déivent dire disposés dans des zance non exposées aux risques. 

Les opérations d'entretien périodique sur le matériel de lulle contre l'éncendie sont effectuies, enrogisirées ot tonus à 
disposition des services de protection civile, d'incendie et de secours ci de l'inspection des insiaflations clussécs. 

Le personnel intervenant sur Pétablissement est formé à la première intervention en ous d'incendie, 

ARTICLE 76,2, CONSICGNES GENTRALES LD INTERVENTION 

Des conniunes écrites sont Gublics pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel 
des sccouts axlériours auxquels l'exploitant a communiqué un exemplaire. Le personnel st entraîné à l'application de ces 
CONSIERCS. 

Les entplovés de la société NEXTER Munitions susceptibles d'être présents sur le «io sont éguinitrs de première 

intervention. À cer effet is sont spécialement formés contre Jes risques identifiès sur le aile ut au maniement des moyens 
d'intervention. 

ARTICLE 7.83, FLAR D'OPFRATION INTERNE 

L'exploitant doit établir on Plan d'Opération Interne (PO. 0 sur la buste des risques et moveus d'intervention nécessaires 

mralysés pour qn certain nombre de scénarios dans Fétude des dangvre. 

En eus d'accident, l'uxploitent 38 sure la direction du PO. jusqu'au déclenchement éventuel d'uc plan particulier 
d'intervention CP.P.E) per Le Préfél [met en œuvre les moyens en personnels et matériels susceptibles de permettre le 
déclenchement sans returd du POLE | {pret en outre à l'extérieur de l'établissement les mesures urgentes de protection 
des pupulalioné ut dé l'environnement prévues au POLL et au P.F.l pour mise en application des utiles 2 2,43 et 5.22 de 
Pnstruction minisléniclie du 13 juillet 1985. 

Le P.O.L est conforme à la réglementation on vigueur. H défini les mesures d'organisation, nétanunent Je mise en place 

d'un poste de conumandement et les MOYENS afférents, les mithadés d'incorvention et les muyens nécessaires à mettre cn 
rie PETHONTE), ls ponialions à ë louvigancment. 

   
Œuvre en cas d'eccident en vie de] P3 rotéE 

Un exemplaire du POLE doit Gtre disponible en permanence ur Femplacement prévu pour y imalailer le poste de 

eominaneuenrié. 

L'exploitant doit Élabérer el metre en Œœuvré uac procédure écrite, et mettre en piace les moyens humains et matériels 
pour garardie la recherche systématique d'améliorations des dispositions du PC L ; cela inclut satamment : 

l'organisation de tests périndiques (au mains annuels} du dispostil'etfou des moyens d'intervention, 

- a formation du personnel Intervenant, 

= lenalysc des snécigaoments à lrér de ces exercices et Tormatians, 

= Panalyse due accidunls qui surviendrainns aur d'atures sites, 

47  



la prise un compte des résulrnts de l'actualisation de étude des dangers (Tous les $ ans où suite à me madilicalkot 

notable dans Pérablissement on dans Le voisinage), 
la revue périodique et systématique de lu validité du contenu 4 du PT, gui peut étre euordonnée avec. les actions 

ciiées ci-dessus, 

- la mise à joue systématique du P.OLL en Jonction de Fusure de son contenu qu des améliorations décidées. 

Le cumité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT), #1 existe, ont à défaut Îastanec repr ésentative 

du personnel, est cansilté pat Findustriel sur la teneur du PO ; l'avis du comité est transmis au Préfet. 

Le Préfet peut demaoder la modification des dispositions envisagées. par l'explohant dans le projet de PGI, qui doùt lui 

être transmis préalablement à sa dfusion définitive, pour EXAMEN st par linspeciiou des installations classées ct par lc 

service déparlemerdal d'incendie et de secours. 

Le P.O.L est remis à jour tous les 3 ans, ainsi qu'à chaque modi Festida notable et en particulier avant la mise en sarvice' 

de toute nouvelle installilon mnt iunodilié les risques existanis. 
Les modifications notables sucvussives du P.OLL doivent être soumises à la même procédure d'examen préalable & [eur - 

diffision. 

Des vxercices réguliers sont rénlisés en liaison avéc les sapeurs pompiers pour tester le P.O.1, Ces exercices doivent avoir 

lieu an moins une fais tous les Érois ans flous les deux ans sans les pompiers}, el après chaque changement important des 

ustéllations ou de l'organisation 

Liaspostion des installations classées cal hiibrmée de La date retenue paur cet exereice. Le compte rendu accompagné si 

néccssain d'un plan d'actions, lui est adressé. 

ARTICLE 7.8.4, PROTECTION DES POPULATIONS . 

Article 7.8.4,1, Alerte par sirène 

L'exploilant met en place une où plusieurs sirènes fixes et les équipements permettant de 1Ex déclencher. Ces sirénes sont 

destinées à alerter lu voisinage en cas de danger, dans la zonc d'application du plan particulier d'intervention. 

Le déclenchement de ses sirènes cet conumandé depais l'installation industrielle, par l'exploitant à pactir d'un endroit hien 

protéré de d'établissement. 

Les sirènes sont S@CQUTUCSs far un cireuit indépendant et doivent pouvoir continuëc à fonctionner même en cas de COUDUTÉ 

de l'alimentation électrique principale. Cette garantie doit être attestée par Le fournisseur et le constructeur, 

. Les sirènes ainsi que les signaux d'alerte et de fin d'alerte répondent aux caractéristiques techniques définies par le décret 

n°1269-200$ du 12 octobre 2005 rejacif au cade d'alerte nañional. 

L'exploitant prend toules les dispositions nécessaires pour münicoir La sirène dans un bon état d'entrelien el de 

fonctionnement. 
Lo liaison avec le service chargé de la sécurité civile et l’inspection des installations classées, l'exploitant procèrle à des 

essuie en « vraie grandeur » en vue dé tester le bon fonctionnement et la purtéc du réseau d'aierte, 

Arligie 7.8.4.2, Information préventive des papulations pouvant être affectées Dar un accident majeur 

Ln liaison avec Je Préfet, l'exploitant ci lenu de pourvoir à l'information préventive, notamment sous forme-de plaquettes 

dinfocmation comportant les consigncs destinées aux peraonmes susccplibles d'être concernées par un accident (élus, 

services publics, collectivités) ou aux populations avoisinantes susceptibles d'être victimes de conséquences gravus On cas 

d'accident majeur sur les installations. 

Cette infurmalion cst renouvelée tous les 5 ans ot à lu suite de route modification notuble. 

Les nrodafités retenues pour le mise en œuvre des dispusillons prévues aux points ci avant (et plus parüeulièrement celles 

concemant la localisation des sirènes, le contenu et la diffusion des brochures) sant soumists avant réalisation définitive 

aux services préfucioraux (inspection des installafiuns classées, service chargé de la protection civiles et À E direction 

départementale des services d'incendie ei de secours. 

ARTICLE LES, PLAN PANTICLULIDR D'INTERVENTIGN CP : 

& Plan Particulier L'exploitant apporté 201 concours er mel À disposition des autarités comes chargées d'élaborer Le 

d'intervention, lous les renséinnements nécessaires el informations utifes à la rédaction de ce document,  



  

TITRE #4 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À L'UTILISATION DE 
SUBSTANCES 3 RABIOACTIVES 

CHAPITRE BI PRESCRIPTIONS PARTIE CULIRRES 

ARTICLE BLE PRESCHIPTIONS RELATIVES À L'UTILISATION BE SURSTANCES RADICGACTTYES 

Article SIL 1, Généralités 

Lu volume des activités nouMuires cxeretes sur le site et présenté à l'aticle 1.2.1. du présent arrêté est établi 
conforménent aux régles de caleut Jixées par le. décr Et « nomenclature » du 20/5/1953 modifié lé, 

Ahelicie 8.1,1.4, Détail des inslallations entreposant ou métlanl éf Œuvre des substances radiouctives 

Les installations stockani des substances radioactives sont les bâtiments 8G4 4 SIC. 

Article 8.1,1,3, Répartition des substances radiosclives au sein des atcliers/instalations/faboratoires 

Lactvilé iotale autorisée est répartie sur Les bälinents 804 à 819. 

Sauf autorisation explicite du présent arrêté, l'exploitant ne peut transférer des substances radiologiques d'un bâtiment à 
l'autre sans ca référer préalablement à M. lu Préfer, Les antodisations de détunüons délivrées au titre du présent arrêté ne 

peuvent äre utilisées, pour Fapprovisionnement ct Le stockage, que par les bätiments auxquels clles ont été délivrées, 

Article 8,1.1.4, Activités concernées par d’autres réglementations 

DE 4, Code de la santé publique 

Pour les activités nucléaires relevant de l'importation, de l'exportation et de l'utilisation en dehors de l'établissement, 

Pexploïrant se conforme aux dispositions du Code de a santé publique notamment pour ce qui convie les atulérisations 

de détention, d'utilisation, de fourniture, d'exportation et d'importation de substances radioactives. 

RFT142 ‘Transport de matières dangéreuécs 

Les dispasilions du présent arrêté ne dispensent pas Pexploitont du respect dés réglementations relatives aux transports de 

matières dangereuses, notamment lors du transport de substances radioactives. 

8.1.1.43 Protection den travuilleurs 

ic présentes dispositions n'exonèrent pas l'exploitant «ht respuet des dispositions qui s'imposent à lui en mutière de 

protection des travailleurs, 

Article 8.1.1.5, Modifications 

8.l,ES1 Dossier de suivi de l'autorisation de détention el d'utilisation 

Pour chacun des bâtiments concernés par les dispositions de l'article 1.1333-1 du Code de la santé publique, un dossier 

relatif aux activiiés nucléaires exercées est constituë. 1} comporte : 

1, le nom de fa personne responsable de l'activité nucléaire au sein de l'établissement et 405 compétences en 

radigprotection, 

2 Le nom de la fon des personnes) cormpétente(s) en radioproicction au sein-de Pinslallation concernée ainst qu'une 

copié de sa qualification à la radioprotection délivrée par des personnes certifiées par des oruanismes accrédités, 

le dernier rapport de contrôle effectué par ut laboratoire extérieur sur Les locaux aù sont eñtréposées des substances à. 
radioactives, 

4 résuleat du senréls du respect de la dose uilicace angasée ajoutée pour le public. 

5. les dispositions mises on euvee pour prévenir et Hmitor lès connéquences d'un incendie: 

ü. les dsausilion s dé hitte contre le v6l: . 

7. un historique à jour des radicéléments entreposés, de teur activité et de leur destination : on plan situant les zones 

d'entreposags cl ke 5 substances radicactives, 

8, Pengagement de l'exploitant refatif à Ja mise en place d'un zonage des Incuux adaptés aux risques nucléaires de 

Pinstaliation et d'une urveillance inédicale du pérsonnef adaptée aux travaux effectués : 

Ge réatisation d'études de pose qui garantissent le respoul des valours de radioprotection imposées aux lravaillours. 
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Ces dossiers, régulièrement mis à jour, QIX TEgtRIp és dans un document unique qui pout être sous fornié infonnatique, 

1e document global, régulièrement mis à jour, est tenu à disposition dé l'inspection des installations classées ét sera 

Lrausmis, pour infarmation et avis, à M, le Préfet à chacune des modifications des points 1,2, 7 cl au moins Lous les $ ans. 

LE précisera également la compasiüon ct les compétences du « service compétent en ladinprotectiqn n visé au point 

8.5,1.6.) du présent arrêté. 

S.1.5.2  Cesrafion d'activité 

En cas d'urrêi définitif d'unc installation classés relevant de fi rubrique 1715 de ls nomenclature dus instailalions classées, 

l'exploitant doit remettre sun site dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers où inconvénients mentionnés à 

lasticie L.S11-1 du Code de l'envirenagment. oo _ 

Au moins un mois avant la mise à l'arét, l'exploitant notifié au Préfet la date de cet arrêt. La nofificalien doit être 

conforme à l'artiole 16,6, du présent arrêté ct complétée des ététnents suivants relatifs à : | 

l'évieustion des substances radinactives duns les filières adaptées CANDRA, retour aux fourmissèurs.,. } | 

stañces radioactives 
- La dépollution éventuelle des sois cr des caux”'soutcreaines éventuellement poiluées par les sub 

pour les rendre compatibles aux usages futurs du site, 

un certificat de contrôle, réalisé par un laboratoire spécia 

étaient entrenosés, les substances radioactives. 
| 

lisé, cértifiant l'absence de contamination des Jatiux où 

Article #.1.1,6. Dispositions apnlieables 4 l'ensemble des installations entreposant des substaneos 

radiasctives 

SLT Exploitation 

L'exploñntion (le stockage} des sources racioactives se fait sous la responsabilité de la personne physique détentrice de 

l'autorisation etnommément désignée dans le dossier demandé au point 8.E.1.5.}. du présent arrêté. 

L'exploitant met cn placé un & services compétent en radiaprotection », Les personnes qui composent le servies Sont 

ngnément désignées dans le dossier demandé au point 8,1.1.5,1, du présent arrêté, . 

L'exploitant informe M. Je Préfet de l'identité des personnes désignées ci-dessus dès notification du présent arrêté puis à 

chagne modification de cetic désignalion, conformément aux dispositions du point 8.1,1.5.1. 

SHIEZ Exposition aux rayocnements fonisunls 

niveau le plus faible qu'il &st raisonnablement 
L'exposition des personnes aux TEYOnneMents junisants doit Être au 

ques et sociaux et, là cas échéant, de 
possible d'atteindre comple tenu de l'étal des techniques, des facteurs économi 

Pebjectil médical rècherché. 

BI.H6S Justification 

“loute activité mettant en œuvre des substances radionciives doit ue justifiée, En conséquence, toute modification des 

activilés (au sens « raynanements » comme au SENS À installations classées w) prises en cornpte dans Le présent srété du 

faire l'objet d'une déclaration préalable à M. le Préfet, | 

En complément des éléments d'inforination prévus aux arlicl 

déclaration) du code de Fenvironnement, cette déclaration présuniéra nolsaunent: 

- Ha jastfication du TCCOUTS æux substunces rahuactives, 

es radioéléments nouvellement enirepusés, 

« des éléments pris en cornplé Four réduire, autant que faire ce peut, 

ionisants, 

-  Jes dispositions de contrôle des instaltations qui seront mises cn ŒUVTE, 

. Les docs efficaces ajoutées aticndues, 

. tes dispositions préventives de lulis con le vol et l'incendie, 

es R.512-4 el R$12-6 (autuvisation) ou R.$13-47 

l'exposition dés puréonnes aux raÿonnctMents 

En tout état de cause, l'entreposage de substances radiouclives nè doivenl pas être à l'origine, pour le publie, d'une duc 

efficace joutée supérieure à 1 mSv/ar. 

CRLLES  Condiionnement 

Le condidonnenent des subslances radibactives doit être tel que leur éarchéié soi parfaite el Leur détérivretion 

impossible dans loutes les conditions nomales de stockagc et de transport.  



Article 8,1.1,7. Prévention des vols et pertes de substances radicaelives 

#-1.1.7 .J Énregistrement 

les suhetances sont conscrvéus dans des conditions iclles que leur pratéthon contre le vol ct Pineendic suit 
convenablement assurée, Ces cnlréposages comportent fs sianalétique adaptée aux risques radioloniques, 

L'éxploitsnt tient à jour nn registre oû som CONSIBNÉS : 

Ce registre est visé, par uné-personne du scrviée compétent en radioprotection. 

les mouvementk de substances radinactives {ontuées / sorties), 

(SE activités c concemts par ar les MIGUVEINENÉs. 

    
+ 7 Un plan à jour'des z6nue W'chtreposage est tenu 4 disposition de l'inspection des installations clussées. Ce lan est 

transmis pour Jnformation aux services d'incendie ct de secours. . 

SLUT2 Perte 

Uné porté non expliquée de radioëléments doit Élre suivie : : 

de Ja réalisation d’une campagne de recherches aelive réalisés en présenec d'un organieme aurdé par Les ministres du 
| travail et de li santé en application de l’article R, 1333-44 du Code de la santé publique, ‘ 

d'un contrôle sanitaire des personnes habitusllenent présentes sur le site, 

de la limitation cles accés aux tiers de Pétablissement, 

873 Déclaration de Peris où de vol 

Toute anomalie noû expliquée dans les décomptes et le suivi des substances radioaclives, toute perte ou val devra Gtre 

déclaré à M. k Préfet de dépariement et à Finspection des installations classées dans les 24 h. La déclaration de perte ou 

de vol mentionne nélammient : 

la nature des radioéléments, 

leur activité, . 
les types et mumiéros d'identification des substances scelkécs, - 

is ou les fournissuuts, 
la date et les circonstances détaiflées de l'aucidunt ou de sa découverte. 

Arlcte LES Prévention du risque radiologique 

#11. &1 Surveillance 

Efn zonage sdapté aux risques radiologiques et notamment aux débits d’équivulent de dose relevés est mis en place. Ce 

zonage comporle notamment des panneaux réglementains de signalisation de radioactivité qui sont placés d'une façon 

apparente à entrée des lieux de travail et d'entreposage des stbstances, Ce zxmagc permet également d'in former Je public 

des risques spécifiques des insiallations. 

L'exploitant prend toute disposition de turmps, d'écran et de distance pour réduire autant que possible la dose efficace ajoutée 

reçue par le public. 
1Leassure, par un contrôle anmuct réalisé par un organisme compétent : 

Les résultuls dé és contôls seront 

du respect du seuil de 1 mév/au supra, pour le public, sur le base d'un estimation réa Este des doses résultant des 

diverses voies d'exposition pour les roupés de référence concernés (article KR. (1335-16 du Code de la santé pubiique 

commeété per l'arrêté minisitricdu 1% septembre 2003), 

de l'état des susbstances entrenonécs, | 

dé J'absence de contamination des locaux bû sont entreposées es substances radigactives ainsi que des locaux dédiés 

aux déchets radioaclf. 

  

classées, 
Les autacontréles intermédiaires fous les Wimeates) sont ciléelués par la personne comptent en radiogrotection. Ts font 

également l'oljet d'un onrepistrement  



8.182 Appareils de contrlc 

Toute installer entreposant des substances radinnclives doit disposée d'un matériel de contrôle portable permettant de 

vérilies : 

- l'absence de contamination résiduelle 

-  labscnce d'irradiation, 

Chacun des appareils doit être adapté aux risques à contrôler fcontantination surfacique eléont volumique, irudiation) ainsi 

qu'aux rayunneents mis en-cœuvre (@, f, y, neutrons). 

Les apparcils de.coträle sont Étalennés annvellement. Cet éalennagc fait Pahjet d'une consignation sur. un. regisire déqié 

tenu à dispositiont de l'inspection des installations clansées. _. Loge 

LR Utilisation, entreposage 
Léo 

ives doit gorter extérieurement, Lt caragières trés Hsiblos et. 
Lout récipient, réservoir: contenant des substances radioact 

ée an Bucquerels (ou multiple} et la daté dla la mesure de 
indélébiles la dénomination du produil contenu, son activité éxprim 

cetre aclivié, 
Les locaux où sont exrepasées des substances radiaäctives SONT dairement identifiés, La liste des raatières radioactives avec 

disponible au bâtiment d'acoucit. 
les'activiuts correspondantes at systématiquement IEnue à jour et E 

Leurs murs cl sois doivent être rénlisés en matériaux permettant Une décontaminalion aisée (surfaccs lisses na rnTENt). 

En cas d'accident, ces locaux doivent RerTnettte une évacualiun rapide des substañces niuboactives. Cette évacuation doit 

faire l'objet d'une consigne spécifique, 1.8 sécurité radiologique des manipulateurs et des tiers resté cependant déterminante 

pour la rédaulion de ladite consigne. 

BI. LEA Consignes 

Des consignes particulières sont rédigécs par l'exploitant, Elles concernent: 

les réactions et personnes à prévenir un cas d'incénñdie, 

- Les réactions et personnes à prévenir en cas de vol, 

-  Jesonürations de saanipulation ef d'entreporage des substances radioaclives, 

- es opérations de contrôles internes d'absence de contamination ou d'irradiation € d'étalonnage des apparcils de 

conträle. 

Cué consignes sont visées par la personne compélente 8n radioprotection de l'établissement demandé au point 8.1.E&.1 du 

présent arèté. Elles sont tenues à la disposition du service d'inspection des installations classées, 

L'exploitant s'assure de lu borne prise en compte de ces CONSInCs DAT son personnel et par les intervenants extéricurs. 

Les consignes ncendie sont clairement a[ichées dans lensanble de l'établisacment, 

&118S  Formardonet information 

Le magasinier en charge des opérations de chargement et de déchargement des munitions pouvant cantenir des substances 

radioactives, est formé aux risques associés à ces RUDSEANOUS. 

Ces informations ot formations sont consignes ét visées dans ui regisire. 

Article 8.1,1.9. Prévention du risque incendie 

En cas d'incendie concernant ou menaçant des substances radicaclives, il esl fait appel aux euntres de secours ifounés 

des risques rudiclogiques de l'établissement, 

81.1.8:1 Séparation dés risques 

lation des substances radioactives ne sont pas situéus à proxdnité d'un sisckage de 
Les zones d'entreposage ei dé maniptt pPosis P Le 

+ ou en sont stparéss par un MUT coupe-feu 2h, 
produits combustihles au i nllammables (bois, papiers, hydrocarbures... 

81192 Moyens d'extinclion liés aux substantes radianctives 

Memploi est proscrit sur les substances radioactives présentes dans 

le ne pas éteindre à Peau un éventuel incendie de substances 

les fioux de slockage (prsc de punteilk, suppression es 

Les moyens de secours cons l'incendie dant 

l'établissement sonf siynaiés, Te choix de l'exploitant € 

radiouctives est en particulier signalé, nié ER Grunpée SUT 

extineteurs à eau.) et transcrit dans le PC de l'établissement 

Chaque bâtiment où sont entréposées des substances edionctives dispose de ses proprés moyens dé lutte contrée Fincendie 

adaptés aux risques à défendre,  



L'exploitant s'assure de la disponibilité opérationnelle permanente des moyens qu il aretenus. 

8.1.193  Lispositions constructives 

Les zones d'ualreposass et dé mnipulañion des substances radioactives ne connimadent ni csculier, ni dépagement 
M ! a . 1‘ 

= a £ 

quelconque. L'accès en es fhcile pour les services de secours cl pérmef, cn c&é de besoin, une évacuation rapide des 

substuices, 
Les portes du unes de manipolation ou d'entreposage s'ouvrent vürs Pextérieur et doivent fermer à ciel La clef sera détenue 

totanment per lu personne compétente en radicprofuction. 

#1. Information des services dé secours | . 

Fn vus d'incendie concernant qu menacent des substinecs radioactives, l'exploitant s'assure que les services de sceours til 

informés du risque radiolngique de l’éfahtissement. : . | 

Les scrvices d'incendie appelés à intervenir scront infonnés du. plan des lieux, dés emplacements des différentes subsiancus 

radioactives, des moyens al voies d'évacuétion des substances ainsi que des produlis exfincteurs recommandés ou prosdrils 

pour les substances radionctives présuntes dans l'élablissenent, À eutie Ên, un dossier présentant be locslisation des 

installations visées par le présent arêté, Les plans dexdits bâtiments ct les emplacements des substances radiraclives est 

lemémis aux services d'incendie et de scuours dés notification du présent arrêté. 

81,195 Travaux 

Tous tavaux d'extension, modification où mainientnce dans les installations où à proximité des zoncs comportant des 

substances radiouctives sont réabixés sur a besc d'un dossier préftabli définissant notamment leur nature, les risques 

présentés, les condilions de proteclian des intervenanls contre les rayonnements ionisanis. 

Ces travaux font l'objet d'un permis ds travail (ou permis de feu) délivré par une personné nommément dulorisée ct visé 

par le service compétent en radiaprotection. 

ärticte 8.1.1.10, Gestion des déchets de substances radiogctives 

L'installation ne sénère pas de déchets rudionctifs, 

Article S.LL.H1, Prévention des refets atmosphériques 

Les installations entreposant des substances radioactives ne doivent pas Être à Porigine de rejets aimosphériques de 

substances tadicactives. 

Article SI.IL.E2, Drescriptions particulières applicables aux bâtiments 804 à 810 

BLILIZI Radiaéléments et activités concernés par fes dispositions de simplification prévues à l'articie L.1533-4 du 

Code de la santé publique ‘ 

La présente aulorisetion vaut autorisation de délention de sources au ütre du Code de Ja santé publique pour les 

radindiéments et acfivilés suivantes : | 

  

  

  

      

              

Dénomiation [Radio Nucléide Activité détenus Rubrique Caleu] du Qi Q total 

‘ associé 

Eléments de y H75MRAG à. 317500 1,740 

cunitions en Qu 22047MBQ F y ‘2204700 ‘ 

Lan FFÛ 1713919 M Bq 7. | 17139100 
apratvrl naturel . ‘       
L'exploitant peur, dans la limite des x activités autorisées » fixée dans le présent article, s’approvisionner, cnirepaser des 

radiosléments différents. Ces modifications font l'objet d'une mise à juur du dossier demandé au point $.1.1.5.1. avec 

transmission pour Jafonratian el avis préalable à M, le Préfet.  



L .'Copiss.en soront ai 

  

TITRE 9 - NOTIFICATION - EXECUTION 

ARTICLE SIL - NOTIFICATION 

Le présent mrèlé sera noËifié au pétitionnaire par voie postale. 

ressées à Monsicur le Directeur Régional de Industrie, de 12 Recherche st de l'Environnement Ceutre, 

. à Monsicur le Maire de la commune de LA FERTE IMBAULT. ‘ : . 

Le présent arrêté sera affiché pendant unè durée’d'an mois à a dilivence du maire de LA FRRYE IMBAULT qui devra 

justifior au Préfet de LOTR ART CHER de l'accomplissémeut de cclte formalité. 

Il sera également affiché par le pétitionnaire dans son établissement. 

Un avis et inséré per Les soins du Préfet de LOIR ET CHER, aux frais de la sacidlé NEXTER MUNTTIONS, duns deux 

journaux d'annonces légates du département 

ARTICLE 41.2, - EXECUTION 

Monsieur le Secrétaire Générat de Ja Préleaiure de LOTR ET CHER, Monsieur Le Maire de LA FERFE IMBAULT, 

Monsieur le Directeur Régional de l'indusirie, de la Recherche ef de Environnement -Centre- et tout agent de la force 

publique sont chargés, chacun en qui fe concerne, de l'exécurion du présent arrêts. 

sf e 9 JUN 2008 

  

   


